
Mobilisez-vous, informez vos collègues  
et venez en nombre !

Plus d’informations sur le site de la SPG : spg-syndicat.ch

Lundi 22 juin 2026Lundi 22 juin 2026
Dès 12h sur vos lieux de travail

En grève ! Mobilisez-vous et vos collègues !

	 13h30 — OMP 
Rassemblement devant  

les bureaux de l’OMP,  
(rue David-Dufour 1)

14h00 — OMP 
Séance publique avec la DGOMP

A la suite de la séance 
Prises de parole, slogans,  

arbre à question, musique

	 EN 
GRÈVE !

https://www.spg-syndicat.ch/


Le personnel de l’OMP dénonce une 
dégradation des conditions de
travail depuis de nombreuses années.

· �Les éducateur·ices sont confronté·es  
à une nouvelle directive sur leur  
temps de travail, qui officialise la  
surcharge de travail. 

· �L’imposition chaotique de la GTA  
il est impossible de rentrer toutes  
les heures travaillées.

· �28h/semaine max en présence  
des élèves pour les éducateur·ices ;

· �Évaluation sérieuse de la direc-
tive et un moyen de comptabiliser 
toutes les heures travaillées ;

· Revalorisation des salaires ;
· �Inclusion de l’encadrement  

des repas dans le temps  
d’enseignement ;

· �Adaptation du cahier des charges 
et du cadre horaire adapté pour  
les ASE ;

· �Plus de postes, en particulier  
pour le personnel thérapeutique !

REVENDICATIONSTRAVAILER PLUS 
AVEC MOINS ?

Lien vers la résolution de l’Assemblée intersyndical du personnel de l’OMP du 17 février 2026.

Séance avec la DGOMP le 22 juin à 14h
Séance avec la DGOMP le 22 juin à 14h

Ouverte au publicOuverte au public

Venez faire entendre la voix du terrain !
Venez faire entendre la voix du terrain !

Il va faire chaud : amenez assez  
à boire,  de la crème solaire ou  
même des parasols !

LA DIRECTION GÉNÉRALE ET LE CONSEIL 
D’ETAT REFUSENT D’ÉCOUTER LES REVEN-
DICATIONS.
Au lieu d’adapter les contrats, les DirES et la Direction générale  
demandent aux employé·es de mieux prioriser ou travailler plus vite. 

Résultat ? La prise en charge des enfant·es et adolescent·es se dégrade  
et est de moins en moins individualisée. Les demandes du personel restent,  
à ce jour, sans réponse.

https://sit-syndicat.ch/wp-content/uploads/2026/03/2026-02-17-Resolution-AG-OMP_avec-annexes.pdf

